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LEGENDE

UA
UB périphérie - habitat individuel

UX

Nzh

activités économiques

centre ancien - bâti traditionnel

A zone agricole

N

parc résidentiel de loisirsNc

zone naturelle protégée

parc du château de ChapuisNb

1AU zone à urbaniser

Azh zone agricole humide

UR emprise autoroute A5

UY emprise SNCF TGV Paris-Lyon
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VU pour être annexé à la délibération du :

14 mai 2018
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89

limite de zone

espace boisé classé

limite de commune

emplacement réservé

zone inondable

activité agricole changement de
destination autorisé

cheminement doux (piétonnier et cyclable)

limite de fenêtre

espace boisé protégé art. L151-23

zone de bruit Arrêté Préfectoral
n°99 DAI 1 CV070 du 19 avril 1999

mare protégée art. L151-23

Nh constructions isolées

zone naturelle humide


